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Médaille d’Or aux Jeux de Tokyo 2020 
Médaille d’Argent aux Jeux de Rio 2016 

Champion d’Europe des Clubs 2019 et 2020 
Club Champion de France Individuel et par Equipe  

de 1ère Division Nationale de Fleuret  
2010, 2011, 2013, 2016,2017 et 2018 
Vainqueur de la Coupe de France 2018 

 
 
 

 
 

  
  
   
 
                                                     INFORMATIONS IMPORTANTES 

                               A l'attention des délégations participant au 68ème Challenge Licciardi 

                                     Coupe du monde de fleuret masculin juniors  

 

 

 

                                                BIENVENUE    A    AIX EN PROVENCE 

 

      Le comité d'organisation du challenge Licciardi 2022 souhaite vous accueillir dans les meilleures 

conditions possibles, malgré les nombreuses contraintes liées à la situation pandémique. 

 

     Pour ce faire, nous avons besoin de votre coopération et de votre attention afin de respecter les 

consignes précisées dans ce document. 

 

Nous vous rappelons que le port d'un masque est obligatoire ainsi que les règles de 

distanciation tout au long de votre séjour et pendant la compétition.   

 

   1° RESTAURATION samedi et dimanche 

 

    IL n'y aura pas de buvette dans le gymnase et il sera interdit de s'alimenter à l'intérieur du 

gymnase.  

 

Un Food Truck et un petit snack  seront  accessibles en extérieur à proximité immédiate du lieu de la 

compétition et vous permettra d'acheter des boissons, café, sandwichs etc… 

 

   2° TESTS ANTIGENIQUES    

     Tous les participants (tireurs, entraîneurs, arbitres) devront réaliser un test antigénique préalable à 

leur accréditation (bracelet de couleur). Cet examen sera gratuit car pris en charge par l'organisateur 

et la FIE. 

 

     Ces examens seront organisés le vendredi 21 janvier à la Maison des Arts de Combats rue 

Henri Moisan, au siège du club Escrime Pays d'Aix.  (5mn à pied des hôtels ibis et Océania).  

  A l'issue de ces tests, tous les tireurs négatifs devront immédiatement se rendre dans la salle d'armes 

voisine pour le contrôle des armes. 

    Afin de respecter les règles de distanciation et éviter une trop longue attente, les délégations 

seront invitées à se présenter dans des créneaux horaires définis. Les tranches horaires pour 

chaque nation vous seront indiquées et affichées dans les hôtels. 

 

     N'oubliez pas de vous munir des formulaires FIE annexes B et C qui seront vérifiés préalablement 
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Pour les quelques  tireurs arrivant tardivement  à Aix en Provence, il sera possible à titre dérogatoire 

et exceptionnel de réaliser ces tests le samedi 22 janvier à partir de 6h  directement sur le lieu de la 

compétition Gymnase Louison Bobet 2 imp. Des freres Pratesi 13090 Aix En Provence  

 

Un transport  sera organisé  très tôt le samedi matin  pour ces tireurs non testés au départ des 

hôtels officiels .  

Merci de vous faire connaitre auprès de l’organisateur par mail au plus tard le jeudi 20 Janvier  

18h  

 

 

 

 

 

    3° CONTROLE DU MATERIEL  

 

  Il sera ouvert le vendredi 22 Janvier à la Maison des Arts de Combat rue Henri Moissan 13090 

Aix en Provence à partir de 11h et accessible uniquement pour les tireurs testés négatifs et 

immédiatement après les contrôles sanitaires (GANTS, VESTES ELECTRIQUES, MASQUES.) 

 

   Pour les tireurs arrivant tardivement le vendredi soir, un contrôle du matériel sera organisé le 

samedi 22 matin directement au gymnase Louison Bobet, site de la compétition.   

 

 

     4° ENGAGEMENTS 

 

   Une seule personne par délégation ou nation sera autorisée à effecteur les engagements des 

tireurs le vendredi 21 janvier au comptoir prévu à cet effet dans la salle d'armes située à la maison 

des arts de combat rue Henri Moisan. Les engagements devront être faits après les tests 

antigéniques et le contrôle du matériel de tous les tireurs de la délégation. 

   

    5° NAVETTES ENTRE HOTELS et COMPETITION 

 

  En raison des règles sanitaires , les poules ne pourront être constituées que le samedi matin , 

après vérification des derniers tests antigéniques . EN conséquence :  

 

 TOUS LES TIREURS ENGAGES  DEVRONT ËTRE PRESENTS A 7H30 AU GYMNASE   

 

     Des navettes  seront organisées uniquement au départ des deux hôtels officiels, IBIS Val de l'ARC 

et OCEANIA, vers le site de la compétition 

 

– Le samedi matin et soir 

– Le dimanche matin 

 

Les horaires seront affichés dans les hôtels. 

– Par ailleurs la ligne 8 des bus publics au départ du Val de l'Arc dessert IBIS , OCEANIA  et  

passe à proximité du gymnase Louison Bobet. (Durée estimatif du trajet en bus : 25 mn) 

 

 

 

    Pour toute information complémentaire, veuillez nous contacter directement par mail 

                                         contact@escrime-paysdaix.fr  
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